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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Le Tribunal administratif de Dijon 

(2ème chambre) 

Vu la requête, enregistrée le 16 juin 2007, présentée M . ••• 

::=~ . détenu au centre pénitentiaire de ...... . 
1 ; M. demande au Tribunal: 

- d'annuler la décision par laquelle le directeur du centre pénitentiaire de. S.' ...... 
••• a décidé de limiter à trois le nombre de personnes admises simultanément au parloir; 

- d'enjoindre au directeur du centre pénitentiaire de fixer le nombre de personnes 
admises simultanément au parloir à concurrence du nombre de personnes constituant la famille 
proche et de fixer une date à laquelle les aménagements nécessaires pour permettre aux familles 
de se réunir devront intervenir; 

- d'enjoindre au directeur du centre pénitentiaire d'autoriser la visite simultanée des six 
membres de sa famille; 

Vu la décision attaquée; 

Vu la décision du 27 août 2007 accordant à M. BI ••••••• ~e bénéfice de 
l'aide juridictionnelle totale ; 
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Vu le mémoire, enregistré le 24 octobre 2007, présenté par le garde des Sceaux, 
ministre de la justice, qui conclut au rejet de la requête; 

Vu le mémoire, enregistré le 9 novembre 2007, présenté par Me Bonfils pour 
M. BI... qui persiste dans ses précédentes conclusions; 

Vu le mémoire, enregistré le 7 février 2008, présenté par le garde des Sceaux, ministre de 
la justice, qui conclut au rejet de la requête; 

Vu la lettre en date du 22 septembre 2007 par laquelle les parties ont été informées, en 
application de l'article R. 611-7 du code de justice administrative, que le jugement à intervenir 
était susceptible d'être fondé sur un moyen d'ordre public; 

Vu la note en délibéré, enregistrée le 7 octobre 2008, présentée pour le garde des 
Sceaux, ministre de la justice ; 

Vu les autres pièces du dossier; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; 

Vu le code de procédure pénale; 

Vu le code de justice administrative; 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience; 

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 octobre 2008 : 

- le rapport de Mme Desseix ; 
- et les conclusions de M. Féral, commissaire du gouvernement; 

Considérant que par un courrier en date du 21 mai 2007, M.lW •• 
demandait au directeur du centre pénitentiaire de pouvoir recevoir les visites de son beau-fils 
accompagné de son épouse et de leurs quatre enfants; que le directeur de l'établissement 
pénitentiaire a, en réponse, indiqué dans la marge du courrier qui lui était adressé « droit de visite 
- 3 pers maxi » ; que, par une requête enregistrée le Il juin 2007, Moi •••• 
demande au Tribunal d'annuler la décision, révélée par cette mention, limitant à trois le nombre 
de personnes admises simultanément au parloir; 

Sur la fin de non-recevoir opposée par le ministre de la justice: 

Considérant que la décision par laquelle le directeur d'un établissement pénitentiaire 
décide de limiter le nombre de personnes admises simultanément à rendre visite à un détenu au 
parloir, qui n'a pas pour effet d'aggraver les conditions de détention et n'est pas, par nature, 
susceptible d'exercer une influence sur la situation juridique de la personne qui en est l'objet, 
constitue une mesure d'ordre intérieur qui n'est pas susceptible d'être déférée au juge 
administratif par la voie du recours pour excès de pouvoir, sous réserve que ne soient pas en 
cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus ; 



3 

Considérant que si M. soutient que la décision du directeur 
du centre pénitentiaire de 7 de limiter l'accès aux parloirs à trois visiteurs 
l'empêche de se réunir avec l'ensemble de sa famille, composée de six personnes, il n'établit, ni 
même n'allègue, que son beau-fils, sa femme et leurs quatre enfants auraient sollicité un permis 
de visite afin de pouvoir le rencontrer; que, dans ces conditions, il n'est en tout état de cause pas 
fondé à soutenir que la décision critiquée méconnaîtrait les stipulations de l'article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l 'homme et des libertés fondamentales; que 
par suite, en l'absence de mise en cause des droits fondamentaux de l'intéressé, la décision du 
directeur de l'établissement pénitentiaire de limiter à trois le nombre de personnes admises au 
parloir constituait une mesure d'ordre intérieur insusceptible de recours; que, dès lors, la 
requête de M. tendant à l'annulation de cette décision n'est pas 
recevable; 

Considérant qu'il résulte de · ce qui précède que les conclusions de la requête tendant à 
l'annulation de la décision contestée et, par voie de conséquence, celles à fin d'injonction 
doivent être rejetées; 

DECIDE: 

Article 1er: Larequête de M. est rejetée. 

Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M . • r et au 
garde des Sceaux, ministre de la justice. 

Délibéré après l'audience du .7·octobre 2008, à laquelle siégeaient: 
M. Charlin, président, 
M. Tainturier, conseiller, 
Mme Desseix, conseiller. 

Lu en audience publique le 21 octobre 2008. 

~--------
M. DESSEIX 

Le greffier, 

(1);# 
C. BILLOT 

D. CHARLIN 

La République mande et ordonne au Garde des Sceaux, ministre de la justice, en ce qui 
le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

Pour expédition, 
Le greffier 
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M. du Besset 
Président 

M. Bourrachot 
Rapporteur 
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Audience du 23 avril 2009 
Lecture du 14 mai 2009 
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(,'coPIe 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

La Cour administrative d'appel de Lyon 
(4ème chambre) 

nv 

Vu la requête, enregistrée le 6 novembre 2008, présentée pour M. _ ~ 
détenu au centre pénitentiaire de 7 _ J ' 
l ; ; 

M. ~ demande à la Cour : 

1°) d'annuler le jugement nO 0701352 en date du 21 octobre 2008 par lequel le Tribunal 
administratif de Dijon a rejeté sa demande tendant, d'une part, à l'annulation de la décision par 
laquelle le . directeur du centre pénitentiaire a décidé de limiter à trois le 
nombre de personnes admises simultanément au parloir et, d'autre part, à l'injonction au 
directeur du centre pénitentiaire de fixer le nombre de personnes admises simultanément au 
parloir à concurrence du nombre de personnes constituant la fàmille proche et de fixer une date à 
laquelle les aménagements nécessaires pour permettre aux familles de se réunir devront 
intervenir et d'autoriser la visite simultanée des six membres de sa famille; 

2°) d'annuler la décision prise par le directeur de l'établissement pénitentiaire de 
••••••• de limiter le parloir «famille}} à trois personnes; 
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Il soutient que c'est à tort que le Tribunal administratif de Dijon a rejeté sa demande 
comme irrecevable dès lors que la décision attaquée modifie sa situation juridique en 
compromettant sa libération conditionnelle et porte une atteinte disproportionnée à ses droits 
fondamentaux, notamment son droit à une vie familiale normale en raison de la multiplication 
des déplacements qu'elle induit ; que la décision attaquée est en outre entachée d'une 
insuffisante motivation et méconnaît les dispositions de l'article 3 de la loi du 11 juillet 1979 ; 
qu'elle est entachée d'erreur de droit, aucune disposition du code de procédure pénale ne 
permettant de limiter les parloirs «famille» à trois personnes, notamment pas l'article D. 404 du 
code de procédure pénale qui ne prévoit aucune exception en ce sens ; 

Vu le jugement attaqué; 

Vu les autres pièces du dossier; 

Vu le code de procédure pénale; 

Vu le code de justice administrative; 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience; 

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 23 avril 2009 : 

- le rapport de M. Bourrachot, président-assesseur ; 

- et les conclusions de M. Besle, rapporteur public ; 

Considérant que M. B-, fait appel du jugement en date du 21 octobre 2008 par 
lequel le Tribunal administratif de Dijon a rejeté sa demande tendant, d'une part, à l'annulation 
de la décision par laquelle le directeur du centre pénitentiaire de a décidé de 
limiter à trois le nombre de personnes admises simultanément au parloir et, d'autre part, à 
l'injonction au directeur du centre pénitentiaire de fixer le nombre de personnes admises 
simultanément au parloir à concurrence du nombre de personnes constituant la famille proche et 
de fixer une date à laquelle les aménagements nécessaires pour permettre aux familles de se 
réunir devront intervenir et d'autoriser la visite simultanée des six membres de sa famille; 

Considérant qu'indépendamment de l'habilitation conférée par l'article 728 du code de 
procédure pénale à un décret pour déterminer l'organisation et le régime intérieur des 
établissements pénitentiaires, l'article 727 du même code laisse le soin dans son troisième alinéa, 
à un décret de fixer « les conditions dans lesquelles certaines personnes peuvent être admises â 
visiter les détenus» ; 

Considérant que l'article D. 402 du code de procédure pénale, qui figure dans un 
chapitre de ce code consacré aux « relations des détenus avec l'extérieur» dispose qu' « en vue 
de faciliter le reclassement familial des détenus â leur libération, il doit être particulièrement 
veillé au maintien et à l'amélioration de leurs relations avec leurs proches, pour autant que 
celles-ci paraissent souhaitables dans l'intérêt des uns et des autres»; qu'à cet effet, 
l'article D. 404 de ce code opère une distinction entre deux types de visites ; que, dans sa 
première phrase, il énonce que « sous réserve de motifs liés au maintien de la sécurité ou au bon 



ordre de l'établissement, le chef d'établissement ne peut refuser de délivrer un permis de visite 
aux membres de lafamUre d'un condamné ou à son tuteur» ; qu'il est spécifié dans la seconde 
phrase du même article que toute autre personne «peut être autorisée» à rencontrer un 
condamné s'il apparaît que ces visites contribuent à l'insertion sociale ou professionnelle de ce 
dernier; que les articles D. 68 et D. 411 du code précité fixent les règles particulières applicables 
aux communications des avocats avec les prévenus et avec les condamnés ; 

Considérant qu'en limitant à trois sauf exception le nombre des membres de la famille 
admis à visiter tout détenu le directeur du centre pénitentiaire d~ a pris une décision, 
qui par sa nature et ses conséquences sur la situation des détenus, est susceptible d'être déférée 
au juge de l'excès de pouvoir ; que, dès lors, M. B est fondé à soutenir que c'est 
irrégulièrement que par le jugement attaqué le Tribunal administratif de Dijon a rejeté sa 
demande et à demander l'annulation de ce jugement; 

Considérant qu'il y a lieu de renvoyer M. BI •••• devant le Tribunal administratif 
de Dijon pour qu'il soit statué sur sa demande; 

DECIDE: 

Article 1 er : Le jugement du Tribunal administratif de Dijon du 21 octobre 2008 est annulé. 

Article 2: M. IW._.est renvoyé devant le Tribunal administratif de Dijon pour qu'il soit 
statué sur sa demande. 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. Hervé BB ••• ? et au garde des sceaux, ministre 
de la justice. 

Délibéré après l'audience du 23 avril 2009 à laquelle siégeaient: 

M. du Besset, président de chambre, 
M. Bourrachot, président-assesseur, 
M. Arbarétaz, premier conseiller. 

Lu en audience publique, le 14 mai 2009. 

Le rapporteur, 

F. BOURRACHOT 

Le président, 

E. du BESSET 
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Le greffier, 

D.FORAY 

La République mande et ordonne au garde des sceaux, ministre de la justice, en ce qui 
le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent arrêt. 

Pour expédition, 
Le greffier, 
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CONSEIL D'ETAT 

statuant 
au'contentieùX 

MINISTRE D'ETAT)GAROEDES 
SCEAUX, MlNISTRE DE LA JUSTICE 
ET DES LIBERTES 

c/M.B_., 

Mme Marie-Françoise Lemaître 
Rapporteur 

M. Mattias GUy<)tnar 
Rapporteur public 

Séance du 20 octob~ 2()lO 
Lecture du 26novembre 2010 

AU NOM DUPEtJPLEFRANÇAIS 

Le Conseîld'Etat statuant au contentieux 
(SœtiohducoIîtentieux, ~ et lèresous-seètions réuniè$) 

SUf;Ie,1ëij)pOrtdeJa6~SQus,.section,
de la Sèëtion duoontentieux 

Vu 'le pourvoi, ~gistré le 9 j~llet .2,009 au, secré~at du 'êQlltentieux du 
Conseil d'Etat, du MlN1STIffiDîETA'I'. GAlIDE DES SCEAux, MINIsTRE DELA JUSTICE 
ET DES LIBERTES, lequel demande au Conseil d'Etàt : 

1°) d'annulerl'attêtdu 14 n1ài,,1009 par lequel la coutàdmitiistratived'appel de 
Lyon; d'une patt, a MJlul~ i) la '(l~e de 'M." a ' S le jugem~ht du.21 Qctobre 2008 
par lequel le tribunaladministratif4e .Dijon a reie~ ~ demande tendant à J'annulation de la 
décision pat laquelle le directeur du centrepénttentia,irede , a décidé de 
funiteràtrOls le nombredè ,persoliliêS adinÎses$imtiltanémentau patioir et à éeql.l'il soit enjoint 
audira;teur du eentrepénitentiâlte.de fiXer lenombrê de pefSQIines admiseS sÎttlultânémeIlt au 
parloir à concurrence du noJIlwe de 'per$Qilnes ct)nst4uanflafàmille ptQche,et de fixer une date à 
laquelle les aménagemenis néc~s~res pour permettre aux fanùlles de se réunir devront 
intervenir, et:enfin, d'autoriser la visîte -sîmultanéedessix membres de sa,famille, d'autre part, a 
renvoyéM. B S de\''c3ilt Je tribunal adniiriistratif' de Dijon pour qu'il soit statué Sur sa 
demande; 

2°) réglant l'affaireau,fond, de rejet~ rappel de M. ~n ,,'-7; 

... !! ... : .... - it .......... -.... .. !II!> ............. . .......... 10-,. . .. .. -... , ,,, ,~ •.• " .,,_ •• .• ~ .......... ..... ". _ ..... , •• ". ~ . -•• ' ...... ' •• o. .. " 
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Vu les autres pi~~s .dudossier; 

Vu laêonvenijoneuropéêIl'ne de ;sauvegarde des .droits de l'homme et des 
libertés fondameiltales; 

Vu la 19i' Il()91~ô47 4ulOjuilIet ]991; 

Après avoirentenduenséancepublique: 

- le rapport d~ Mtne Marie .. E1'3llçOi~ Lem.mite? chargée des tondions de 
Maître des Requêtes~ · 

- les observa~oos de .la sep Vier, Barthélemy, Matuchansky, avocat .de 
M.B r 

L~pawl~ ~yant à n()uveau êté donnée à la SC;P Vier, Barthélemy, 
Matuchansky,avocatdeM.B .; 

COhSidérantqu"e M~ . .B :$,dëtenuau .centté Pénitentiaire de .... 
~. a dem8Jldê~utribuni.lladm.itrlstt~#f de LyoJ;lratmu1atî()PPour~xcèsde pouvoir de la 
déci$iQndu responsàb1e de ;çei. ét,ablissem~tltde .limiter 4trQi~. le: nombre des personnes 
sÎmultané1Ilentadmisés aupatlôir utiliSé pour les viSites :aux détenus ; qu'il a relevé appel du 
jugement par .lequel le tribunal adrilinîStmtir a ~tejeté sa demande; que le garde des Sceaux, 
ministre de lé}. jlJStice et(le$Iibett4~" .~ po~pii .cOilffe l"arrêt pâ.f lequel I!icoura<hnipisttative 
d'appel de Lyonaannulê le: jl,lg~etlt qui Juiavaitété;déféré ; 

C()rtsidétaitt ;qu~auxtetmes de l'article Il. 402 du code de procédure pénale: 
«En vue de faciliter lëreclassell1<mt :fimiiIbùdes déwnus à leut liWtation, il doit être 
particuIi~rementveillé aij.l1iàJ.l1tfeti~t à fiam.é:li9r~Qil4el.~W'S ~l~ons a.vec le:t1r$ proches (. .. ) ; 
qu'aux termes de 1!taI;ticleD~41 OduJ;Il~ltleO<;)d.ë: (~ Les JOl:lrS. etheures de visites, ainsi que leur 
durée et leur fréquence,' sont· déterminés par le règlement intérieur de l'établissement. ILes 
piévenusdoivent pouvokêti:e Vi$ftés' âUnloms lrolsthis par semaine,et lescoildamnesau moins 
une lois patseIllâÎIlë.»; 
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l N° 329564 

C~nsidérantque la déciSiollpat laquelle un chef d'établissement pénitent:îajre 
fixe les moCûtlités essentielles de t"otganisationdesvisites aux· déteriu~et. notamment le nombre 
de visiteurs admis simul4mérnel# â rencotitret le 4étenu,estindîssociabIe de l'exerCice effectif 
du droit de visite; que par sanat\lr~~cette déc:islon prise pour l'application des dispositions 
citées ci~dessus affecte directement le maintien des liens des détenus avec leur environnement 
extérieur; que compte tenudeseseffetspossible$ sur la situation .des détenus~et notamment sur 
leur vie privée et familiale. qui reVêt le Catactere d~un dtoit fondamental! elle est insusceptible 
d'être regardée .comme une mesure d'o;dre~rieur et constitue toujours un8Ctede nature à 
faire grief; que patsuite,enjugeantque,Iedire.~Ui" dp çentre pétùfentiaîre de ' j avait 
pris une déCision «qui par sa nafure et ses conséquences sur la situation des détenus, est 
susceptible dlêtted~fétéeau juge de l'excès de pouvoir », la cour administrative d'appel de 
Lyo~ qui .3 s:uffisammênt motivé son attêt.n'a pas comniisd'erreurde droit; 

. Considérantqu~i1 résuJted~ce qlliprécèd:e que lepou.rvoi du garde des sceaux, 
ministre de lajustice et des libertés dOltêfrerejeté; 

Surl'appfication des dispositions de la loi n° '91-64 7du 10 iuillet 1991 : 

Con5i~que M. B • a.obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle; 
que" par suite, sonavoeat peutseprévaloif des dispositioI)S <iesarficle~ L. 761.;1 du cQde de 
justice adIninisttafive et 37 de la loi du lOjuillet 1991; qu'jly a lieu,(ÙmS les cîrconstances de 
P(!spèçe;ëtsous réserve que la se!> V'ret, Barthélemy, Matucbansky, avocat de M. D , 

renonce à percevoir la SOnnne correspondant àla part contributive de l'Btat, dé mettre à la charge 
de l'Etat la somme de 2 500 euros .; 

Article 1er: Le pourvoi du MINISTRE P'ETAT, GARJ)EDES SCEAUX. MINiSTRE DE LA 
JUSTICE ET DES LIBERTES est-rejeté, 

Article 2: L'Etat versera~ la SCPViér, Barthélemy, Matuchansky, avocat deM. B '1 une 
somme. de 2500euroSeil!1Pplîcati<mdesd,tSJ>OSitîrinsdhdeuXtêttie alinéa de l'article37 de là loi 
dulOjuillèt 1991, sous réserve que:,cett.ec,sociêtérenonce à~rcevofrla SOItUîlè correspondant à 
la part contribUtive dël'Etat. > 

Article 3: Lapr~ntedéCisîOI1seta nouflééàM.HervéP • etau GARDE DES SCEAUX, 
MINISTRE DE LA. JUSTICES! DES L.IBERTES. 
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